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POURQUOI LA PÉRIODE REÇUE EST EN ANOMALIE ? 

En signalement DSN :

- Erreur de saisie sur le dernier jour travaillé et/ou la date de fin prévisionnelle. 

Dans ce cas, faire un annule et remplace de votre signalement DSN si votre logiciel de paie le permet.

- Dates prises « à cheval » sur 2 mois, certains logiciels de paies bloquent l’envoi à la période du premier 

mois 

(exemple : dates du 25/05 au 04/06, nous ne réceptionnons que la période du 25 au 31/05).  

En saisie Net Entreprises :

Erreur de saisie en ligne sur le compte entreprise de la période et impossibilité de revenir sur la saisie, 

c’est le cas lorsque le premier jour de la période a démarré. 

(exemple : saisie du 25/05 au 04/06, impossibilité de modifier à partir du 25/05).
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 1 

Que vous soyez en signalement DSN ou saisie 

Net Entreprises, la démarche est la même.

Téléchargez sur le site ameli.fr entreprise  

le formulaire de transmission des périodes de 

fractionnement. 

https://www.ameli.fr/loire-atlantique/entreprise/vos-salaries/evenements-familiaux/conge-paternite
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 2

Ouvrir le fichier Excel téléchargé et 

renseignez la date de naissance 

de l’enfant.

Cliquez ensuite sur « Congé 

paternité et d’accueil de l’enfant ». 
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 2

Renseignez les infos 

demandées et les dates qui 

correspondent à la ou les 

bonnes périodes du congé 

paternité et d’accueil de 

l’enfant prises par le salarié. 

Téléchargez le fichier Excel 

au format PDF (< 5Mo) afin 

de le déposer sur le compte 

entreprise. 
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 3

Sélectionnez le SIRET dans la case établissement

Connectez-vous à Net-entreprises, puis Cliquez 

sur la pastille « Compte Entreprise »
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DÉMARCHES A SUIVRE – ÉTAPE 4

Une fois l’établissement renseigné, les liens du menu latéral gauche s’activent : cliquez sur « suivre les

dossiers d’indemnités journalières »

Ou cliquez 

directement sur 

le raccourci

lors des 

prochaines 

utilisations 

pour accéder 

directement à 

la page
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 5

Sur cette page, vous avez le choix entre créer un nouveau dossier ou accéder à l’historique des dossiers.

Cliquez sur « nouveau 

dossier » si aucun dossier 

n’est en cours pour le salarié

Retrouvez votre salarié si un dossier 

est en cours. 

(exemple : saisie des dates en ligne, 

envoi de l’acte de naissance)
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DÉMARCHE À SUIVRE – ETAPE 5 (SUITE, SI NOUVEAU DOSSIER UNIQUEMENT) 

Renseignez le Numéro de 

Sécurité Sociale (NIR)

- Si OK : récupération Nom / 

Prénom / Nom d’usage / Date 

de naissance /Caisse de 

rattachement (non modifiables)

- Si KO: contactez la CPAM de 

rattachement du salarié
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 6

Renseignez la nature de l’absence à l’aide de la liste déroulante et choisir « paternité-accueil de l’enfant ».

Vous pouvez à tout 

moment abandonner votre 

dépôt en cliquant sur le 

bouton du même nom.
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 6 (SUITE)

Cliquez sur le « Motif de 

création du dépôt », puis 

sélectionnez le motif 

concerné. 
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 6 (SUITE)

Cliquez sur « Ajouter un 

justificatif supplémentaire ». 
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 6 (SUITE ET FIN)

Vous pouvez déposer votre 

tableau au format PDF et 

ajouter un commentaire si 

besoin. 

Vous pouvez ensuite cliquer sur 

« Valider » pour nous l’envoyer

ou « Sauvegarder » si vous 

souhaitez apporter des 

modifications. 

Une fois envoyé, nous 

réceptionnons le document dans 

la journée ou le lendemain. 
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DÉMARCHE À SUIVRE – ÉTAPE 7 

Vous pouvez ensuite cliquer sur 

« Valider » pour nous l’envoyer

ou « Sauvegarder » si vous 

souhaitez apporter des 

modifications. 

Une fois envoyé, nous 

réceptionnons le document dans 

la journée ou le lendemain. 
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

